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Nous voici déjà en 2010 avec des projets
importants pour notre commune.
En janvier 2009, je vous annonçais un futur
lotissement et un projet de résidence seniors.
Je voudrais vous rassurer en vous disant que
ces projets sont toujours  d'actualité, mais il 

est vrai que la crise a ralenti beaucoup les investisseurs. Malheureusement, nul 
n’est passé à travers les mailles du filet. 
En ce qui concerne le lotissement, plusieurs études de VRD (Voirie et Réseaux 
Divers) ont été réalisées, mais nous étions sur un coût de revient au mètre carré 
trop élevé, et puis je ne vous cache pas que nous avons quelques difficultés pour 
l'acquisition d'un terrain, mais bonne nouvelle, le permis de lotir sera déposé avant 
le 15 Janvier, donc dans quelque jours . 
Quant à la résidence seniors, le délai est beaucoup plus long. Nous sommes 
aujourd’hui  dans la vectorisation de notre cadastre. L'étude est lancée depuis 
plusieurs mois, ensuite viendra la révision de notre carte communale. Tout ceci 
prend énormément de temps. Je ne désespère pas de voir notre administration 
accélérer son mode de fonctionnement. Vous voyez donc que tout est en route et 
que vous serez informés des évolutions de ces dossiers.
Heureusement, beaucoup  de dossiers ont vu leur aboutissement, voire au moins le 
début des travaux. L’agence postale, ouverte depuis un bon mois, le démarrage du 
château d’eau, travaux qui dureront jusqu’à fin avril, j'en profite pour m'excuser 
des désagréments pour les riverains; les réverbères rue de la praire,  
l'aménagement du camping, la place de l’église, l’abri au cimetière. Nous avons 
également fait le relevage de 113 tombes, projet qui date de plus de 2 ans, et nous 
avons doté une classe de "l’école numérique", qui est un outil pédagogique très 
important  pour les enfants. 
Nous avons acquis 11 hectares de terre avec le concours de la SAFER. Il était très 
important d'avoir du foncier pour l’évolution de notre village, et tout ceci avec un 
coût total d'investissement sur 2009 de plus d'1M€ (sachant que sur 2009 nous 
n'avons payé que 410 000€). Je tiens à vous préciser que nous n'avons pas eu 
besoin d'emprunter et que nous nous étions inscrits au FCTVA (Fonds de 
Compensation de la TVA) pour récupérer notre TVA sur l’année, chose faite 
(objectif 381 000€).

Sur l’année 2009, nous avions décidé, le conseil et moi-même, de faire un
fleurissement  plus important, ce qui nous a valu le premier prix pour notre
première participation avec un chèque de 100€, ce qui nous encourage à faire
encore mieux sur l'année 2010. 
Quant à 2010, nous allons lancer plusieurs projets. Il reste une
tranche d'assainissement pour environ 35 maisons, rue des varennes,
rue du bois de chaudron, rue du 19 mars, etc…. Nous travaillons donc
sur le montage des dossiers, ainsi que sur les demandes de
subventions, ce qui nous amène, si tout va bien, à un début des
travaux fin 2010 voire début 2011. /…

Les voeux du Maire
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L’ enfouissement de lignes électrique et de téléphone rues de la Harpe, des frères Girard, de la Poterne; des 
travaux de voirie aux Auvis, rue Charles De Gaulle; de nouveaux réverbères face au bureau de tabac et rue des 
Jonquilles sont également prévus. Le dossier de demande de subventions a été donné au SIET (Syndicat 
Intercommunal d'Energie du Tonnerrois).
Pour finir sur les investissements 2010, nous avons le conseil et moi-même pris la décision de faire un nouveau 
groupe scolaire aux jonquilles de 6 classes avec cantine, voire peut être une garderie. Tout ceci est en étude en 
rapport avec la DDT (Direction Départemental des Territoires, ex DDE et DDA fusionnées), projet qui lui ne verra 
pas le jour avant 2012 voire 2013 si rien ne vient freiner le bon déroulement de ce dossier.
Comme vous pouvez le constater, nous continuons nos objectifs et tout ceci pour un coût très important d'environ 
2,5M €. Naturellement, les demandes de subvention vont être déposées. Un exemple pour le groupe scolaire, 80% de 
subvention, et puis s'il le faut, j'irai pleurer dans certains bureaux de notre chère administration. Mais sachez que 
la commission des travaux va mettre tout en œuvre pour accélérer les démarches.
L'équipe municipale travaille sans relâche pour que vous puissiez avoir une qualité de vie encore meilleure sur notre 
commune. Je vais en profiter pour  remercier les adjoints et conseillers municipaux de l’excellent travail qu'ils 
fournissent, leur dire, mais ça ils le savent déjà, que rien n'est facile, que c'est une équipe formidable, que parfois, 
effectivement, il y a quelques coups de gueule, mais cela n'empêche pas de faire avancer les dossiers pour le bien 
être de chacun. Bonne année 2010 à vous et vos proches.
Je voudrai m’adresser aux commerçants, artisans, et entreprises  de notre commune, vous assurer de ma grande 
détermination, durant cette période difficile que nous traversons, à soutenir tous ceux qui s’investissent dans une 
démarche responsable et humaniste .Je serai attentif à ce que personne ne soit abandonné sur le bas côté du chemin 
sur lequel notre commune avance .N’attendons pas que l’effort vienne seulement de l’autre ou de la collectivité et ne 
sombrons pas dans le pessimisme. Merci à vous qui êtes animés du même souci que le nôtre, servir l’intérêt général et 
animer notre commune. Bonne année à vous et  vos familles mes vœux les plus respectueux, les plus chaleureux et les 
plus sincères.   
Je suis toujours ravi de retrouver les responsables associatifs de la commune. Les associations sont un élément vital 
de la vie communale. Le conseil municipal est l’outil démocratique de gestion de la commune, les associations sont la 
manifestation participative du dynamisme de la population. Nous menons avec vous une politique de coopération, vous 
dans l'imagination et le dynamisme et nous dans le soutien logistique. Bonne année à toutes et à tous, je  sais que 
vous avez entrepris  beaucoup de nouvelles activités en septembre 2009. Bravo pour votre dévouement, que 2010 
vous apporte encore plus et comme je l'ai déjà dit vous pouvez compter sur le soutien de votre conseil municipal.
Bonne année à vous les enseignants, beaucoup de changement ont eu lieu en ce début de rentrée avec des 
remplaçants et ensuite des remplaçants des remplaçants. Bref, merci madame la directrice pour avoir réussi à 
mettre toute cette organisation en place. Pour vous aussi nous répondrons présent chaque fois qu'il nous sera 
possible de le faire.
Bonne année à nos pompiers volontaires, je sais que des efforts ont été réalisés pour le recrutement de deux 
nouveaux pompiers. Bienvenue à ces jeunes volontaires. En octobre, nous avons signé une convention avec le SDIS 
pour permettre à notre CPI (Centre de Première Intervention) d'être mis en relation directe avec le 18, en 
association avec les personnels du corps départemental de l'Yonne.  
Bonne année a vous le personnel administratif et technique de la commune pour l’excellent travail que vous 
fournissez toute l'année. C'est vrai que vous êtes souvent critiqués mais sachez que je serai toujours là pour vous 
défendre et vous soutenir. Je vous le dis encore une fois, vous faites de l'excellent travail. Un objectif pour 2010, 
l’augmentation de la satisfaction des usagers du service que nous rendons. C’est donc avec joie que je vous souhaite 
la meilleure année possible, pour vous et pour vos proches.
Avant de terminer, comme vous en avez entendu parler à la télévision, la grande réforme territoriale (le grand 
chantier) je pense que c'est une réforme importante et nécessaire, qu'il faut apporter du nouveau. Aujourd'hui il y a 
trop de superpositions dans le fonctionnement et la gestion de notre territoire. Ensuite vient la suppression de la 
taxe professionnelle. Pour 2010, nous sommes rassurés puisque nous toucherons notre TP. Par contre, sur les années 
à venir, je suis beaucoup plus inquiet,  mais bon, essayons de faire confiance à l'Etat qui ne nous laissera pas tomber 
pour que nous puissions toujours être en mesure d'assurer et d'assumer nos dépenses .Mais je reste persuadé que 
nous devons amplifier nos efforts pour donner une bouffée d'oxygène à nos entreprises.

Et pour finir je voudrai m'adresser à vous toutes et tous, habitants de
Lézinnes, pour vous souhaiter du fond du cœur une très bonne année 2010 
pleine de bonheur, de santé. Que 2010 soit une multitude de bonnes nouvelles, 
je serai toujours là pour vous soutenir et rester à votre écoute. Le conseil 
municipal se joint à moi pour vous souhaiter encore une bonne année 2010.

Jean-Claude GALAUD
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Les travaux Le cimetière
La procédure de
reprise de sépultures
démarrée depuis
septembre 2005 est
achevée.
Le Conseil municipal a
décidé de conserver
une chapelle et un monument qui font office 
d’ossuaires; ainsi que onze monuments qui sont inscrits
au patrimoine de la commune.
Suite à ces travaux, cent treize tombes se trouvent 
libérées et peuvent être vendues. Certains 
emplacements comprennent des caveaux exploitables.

Nous remercions tous les propriétaires de stèles et de 
monuments qui ont fait l’effort de les restaurer.

Nous encourageons 
tous les détenteurs 
d’emplacements
funéraires à les 
entretenir.

Objets trouvés
Il est rappelé aux habitants

que tout objet trouvé dans la
commune doit être apporté à 
la Mairie.

Toute personne 
susceptible d’avoir 
perdu un objet 
(notamment lunettes de 
vue et clés ) est priée 
de se présenter à la 
Mairie.

Service de l'eau RAPPEL
Vous constatez une anomalie sur le réseau de 
distribution d'eau potable (fuite, manque d'eau), 
alors, contactez directement M. Frédéric 
KLABALZAN au n° 03 86 75 60 31 ou au
06 70 19 29 65 qui est chargé de la maintenance 
des installations.
L'intervention sera ainsi
plus rapide, notamment aux
périodes de fermeture de
la Mairie.

De nouveaux artisans à votre service
Philippe PIGNOT

Maçonnerie – Rénovation
1 rue du Stade Maurice Boutron

89160   LEZINNES
Tél. : 03 86 75 65 27

Portable : 06 12 99 46 74
**********************************

***********************
Alain DELESVAUX
Tapissier – Litier

(Réfection fauteuils, rideaux, voilages,
tentures murales, literies sur mesure)
4 rue Betroche 89160 ANCY LE LIBRE
Tél. : 03 86 75 27 94 / 06 83 06 69 71
E-mail : alain.delesvaux649@orange.fr

Pose des canalisations pour le nouveau réservoir

Rénovation du logement 
du bâtiment de 
l'agence postale

L'Agence postale vous 
accueille

La Place de l'Eglise


















